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Le tumulus-cromlech de Méhatzé 

(Méhatzé V - Commune de Banca) 
- Compte-rendu de fouilles - 

Jacques BLOT* 

I. CIRCONSTANCES DE DÉCOUVERTE 

Lors de nos prospections de 1971 en Basse- 

Navarre, nous avions été frappé por la ri- 

chesse en Vestiges Protohistoriques de la crê- 

te montagneuse qui délimite, à l'Est, la vallée 

des Aldudes; les résultats de nos investiga- 

tions avaient été publiées dans le Bulletin du 

Musée Basque (4.º trimestre 1972) et en par- 

ticulier un ensemble archéologique découvert 

au col de Méhatzé (Ouest) comportant 2 Tu- 

mulus très nets et un Cromlech. Ayant eu de- 

puis l'occasion de revoir le terrain de nom- 

breuses fois, sous des éclairages variés, à 

des saisons différentes, nous avons noté en 

1974 un 4ème Cromlech, ainsi que quatre pie- 

rres, à peine visibles au-dessus du sol, et pour 

lesquelles un point d'interrogation demeurait: 

cinquième monument? 

Quelle ne fut pas notre stupéfaction en 

1976 de constater, lors d'une tournée de con- 

trôle, que des fouilles avaient été entreprises 

sur ce qui était bien en effet un cinquième 

vestige archéologique. Un cercle de pierres 

avait été ainsi superficiellement dégagé puis 

à nouveau recouvert: toutefois, ce travail 

attirait fortement l'attention, et le monument 

étant situé sur un lieu de passage nous avons 

jugé nécessaire de pratiquer une fouille de 

sauvetage avant que d'autres passants ne 

s'attaquent au centre même du monument. 

Autorisation nous fût très aimablement accor- 

dée par Mr. Inchauspé Gratian, maire de 

Banca, et par la Direction des Antiquités His- 

toriques d'Aquitaine. 

II. SITUATION DU MONUMENT - 
CONTEXTE ARCHÉOLOGIQUE 

Le vestige étudié ici fait donc partie d'un 

ensemble de monuments érigés au col de 

Méhatzé (Ouest), au pied et légèrement au 

Sud, Sud-Ouest du mont du même nom entre 

les bornes frontières 167 et 168 (cf. fig. 1). 

Coordonnées géographiques: 
Carte IGN au 1/25.000 

St. Jean Pied de Port 5-6 

300,550 - 93,325 

Altitude 1.168 m. 

Coordonnées cadastrales du monument 
fouillé: 

Commune de Banca 

Parcelle n.º 54. Section F. 

Contexte archéologique: 
Contexte immédiat: Nous comptons au ni- 

veau de ce col et de part et d'autre de la 

frontière un ensemble de 5 monuments ré- 

partis comme suit (fig. 1). Reprenons la pu- 

blication de 1972 (1), on note dès l'abord 

et très visibles, les trois vestiges déjà cités 

à savoir: 

Méhatzé I: Cromlech formé de 14 pierres 

disposées en un cercle de 4 m de diamètre. 

Tumulus central trés peu visible. 

Méhatzé II: Situé à 15 m au Nord-Est de 

la borne 167. Tumulus de 3,60 m de diamètre 

pour 0 m 30 de haut. Une trentaine de pierres 

sont visibles; au centre dépression nettement 

marquée. 
Méhatzé III: Situé à environ 18 m à l'Est 

du précédent. Tumulus de 6 m de diamètre 

(*) Membre du Centre de Documentation Archéolo- 
gique d'Arthous (40). Correspondant de la Direc- 
tion des Antiquités Historiques d'Aquitaine. 
St. Jean de Luz 64500. 

(1) J. BLOT: «Nouveaux vestiges mégalithiques en 
Pays Basque (IV). Cromlechs de Basse-Navarre et 
Tumulus», p. 204. Bulletin du Musée Basque n.º 58, 
4.º trimestre 1972. 
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Fig. 1. Les monuments du col de Méhazté Ouest. 

Disposition générale. 

pour 0 m 40 de haut. Constitué de terre et 

de pierres très abondantes, celles de la pé- 

riphérie semblant délimiter un cromlech. Dé- 

pression centrale de m de diamètre pour 

0 m 40 de profondeur. 

C'est ultérieurement, en 1974 que nous 

avons remarqué les deux vestiges suivants: 

Méhatzé IV: Cromlech de 4 m de diamè- 

tre, délimité par 6 pierres, dont deux parti- 

culièrement importantes au Sud-Est et au 

Nord-Est; situé à 9 m au Sud-Est de Méhatzé I. 

Méhatzé V: Seules apparaissaient 4 pie- 

rres, délimitant un cercle de 3 m 50 en- 

viron, sur un sol parfaitement plat. Il est évi- 

dent que nous n'aurions jamais pu affirmer la 

présence d'un monument, mais simplement sa 

probabilité si les travaux ultérieurs n'avaient 

permis de le mettre à jour. C'est exactement 

ce qui nous était arrivé à propos du Tumulus 

de Souhamendi III (2). 

Contexte archéologique régional: La va- 

llée des Aldudes se présente, comme un cul 

de sac délimité sur 3 Côtés (Ouest, Sud, Est) 

par une crête montagneuse quasi continue en 

forme de U. Quelques rares cols en per- 

mettent le franchissement dans les sens Est- 

Ouest ou Nord-Sud. La plupart du temps, sur- 

tout à l'Ouest et à l'Est, ces crêtes sont d'ex- 

cellents pâturages d'altitude, et elles suppor- 

tent le tracé de nombreuses pistes pastora- 

les. Comme il fallait s'y attendre, un grand 

nombre de vestiges protohistoriques parsè- 

ment ces hauteurs. On compte pour l'ensem- 

ble de ce cadre montageux 15 Dolmens, 30 

Cromlechs, 23 «Tumulus» ou «Tumulus-Crom- 

lechs» et 3 Monolithes. Remarquons l'absen- 

ce de «fonds de Cabane» (ou «Tertre d'habi- 

tats»); nous avons déjà exprimé notre point 

de vue à ce sujet (3). 

La longue piste de transhumance qui par- 

court la crête montagneuse de l'Adarza au 

mont Lindus met en communication la vallée 

des Aldudes avec le Val d'Erro par le col de 

Lindus. Elle fut de tous temps très empruntée 

ainsi qu'en témoignent les 14 Cromlechs et 

les 8 Tumulus qui la jalonnent du Nord au 

Sud (4). Son passage au col de Méhatzé lui 

aussi fort riche en vestiges, comme nous 

venons de le voir, ne fait que souligner l'in- 

timité qui a toujours existé entre pistes de 

trashumance et tombes protohistoriques. 

III. CONDITIONS ET RESULTATS DE LA 
FOUILLE: 

A— Conditions et Techniques de la fouille: 
Aidé d'une équipe d'amis bien habitués à 

ce travail parmi lesquels nous avions le plai- 

sir de compter ce jour-là, le Capitaine de Gen- 

darmerie Baudoin, de Mauléon, nous avons 

pu pratiquer cette fouille dans les meilleures 

conditions, au cours de deux très belles jour- 

nées de juillet 1977. Nous tenons à remercier 

Mr. R. Arambourou, du CNRS, d'avoir bien 

voulu éclairer nos travaux de ses précieux 

commentaires. 

(2) J. BLOT: «Le Tumulus de Souhamendi III», compte- 
rendu de fouilles. Bulletin du Musée Basque n.º 
75. 1.er trimestre 1977. 

«Tumulus de la región de Sare (Labourd), compte- 
rendu de fouilles. Munibe. n.º 4, 1976. pp. 287- 
303. 

(3) J BLOT: «Contribution à la Protohistoire en Pays 
Basque», p. 96. Bulletin de Musée Basque n.º 64. 
2.º trimestre 1974. 

(4) J. BLOT: «B. M. B.» n.º 58. pp. 196 à 212 



LE TUMULUS - CROMLECH DE MEHATZE 175 

1 — Mise à jour du péristalithe (Fig. 2) 

Dans un premier temps, nous avons pro- 

cédé au dégagement des éléments de la cou- 

ronne de pierres périphériques, réalisant ain- 

si une tranchée circulaire d’un mètre de lar- 

ge pour 30 centimètres de profondeur (nous 

nous sommes arrêtés, là, au contact d’une 

couche de flysch très résistant). Au Nord, 

nous avons ménagé un secteur d’un mètre à 

titre de témoin (Fig. 2, secteur D). 

2 — Région centrale (Fig. 2) 

Nous avons creusé progressivement, et 

en tamisant les terres, deux tranchées orien- 

tées Nord et Est-Ouest, de 0 m 50 de large, 

et perpendiculaires l’une à l’autre, mais réa- 

lisées de telle manière qu’elles soient déca- 

lées de 0 m 50 chacune par rapport au cen- 

tre géomètrique du monument, Elles aussi ont 

été menées jusqu’au sol résistant à 0 m 30 

de profondeur, et ont permis d’étudier la stra- 

tigraphie d’ensemble du monument. (L’une 

d’elle a même été prolongée, en secteur 

Ouest afin de pratiquer l‘étude comparative 

du sol à l’extérieur du vestige lui-même). 

Trois secteurs inégaux ont été ainsi délimités 

(A.B.C.) qui ont été ensuite arasés et tami- 

sés. Ce n’est qu’en dernier que la banquette 

témoin (D) contenant les structures centra- 

les, a été elle-même étudiée, arasée et ta- 

misée. A la fin des travaux le péristalithe et 

la ciste centrale étaient donc mis totalement 

au jour. Toutes les terres évacuées ont été 

remises en place à l’issue de la fouille, afin 

de préserver le monument de dégradations 

ultérieures et de redonner au site son aspect 

primitif. 

B — Résultats de la fouille: 

1 — La zone périphérique ou péristalithe 
(Fig. 3, Photo 1) 

— Cercle de pierres, d’environ 4 m de 

diamètre. Ce cercle n’est toutefois pas par- 

faitement régulier puisque l’on compte 4 m 

40 pour l’axe Nord-Sud et 3 m 80 pour l‘axe 

Est-Ouest. 

— Les pierres constitutives sont en grès 

local grisâtre, se délitant en plaquettes et 

provenant des nombreux affleurements voi- 

sins. Leur volume est sensiblement identi- 

que, celui d’un gros pavé (0 m 35 x 0 m 20 

en moyenne). Elles ne paraissent pas avoir 

été taillées, tout au plus parfois grossière- 

ment épannellées. 

— Il existe 2 ou 3 rangées de pierres, 

parfois plus: pierres posées les unes contre 

les autres, l’assise extérieure étant indénia- 

blement la première posée puisque les autres 

prennent souvent appui dessus (Photo 2). La 

couronne ainsi réalisée est d’épaisseur à peu 

près constante sauf au Nord où quelques pie- 

rres semblent avoir bougé. 

— Il est important de constater que les 

pierres de la couronne ne reposent pas sur 

le sol résistant (zone de flysch) mais qu’elles 

en sont séparées partune couche de terre ar- 

gileuse noire d’environ 0 m 10 d’épaisseur. 

2—La ciste centrale (Fig. 3, Photo 3) 

Elle affecte la forme d’un U, d’un fer a 

cheval orienté au Nord-Ouest, et mesurant 

1 m de long pour 0 m 60 de large dans ses 

dimensions intérieures. 

Fig. 2. Plan de travaux effectués. En clair: tranchée 

circulaire et tranchées perpendiculaires. En grisé: 

différents secteurs successivement étudiés. En D: 

zone témoin, étudiée en dernier. 
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Fig. 3. Disposition d'ensemble du monument. 

Les pierres sont dans l'ensemble jointi- 

ves, disposées en une seule assise. Elles 

aussi sont séparées de la zone de flych ré- 

sistant par une couche de terre argileuse noi- 

re de 0 m 10 d'épaisseur. 

3 — La stratigraphie: 

Etudiée tout au long des différentes éta- 

pes de la fouille, elle s'est révélée for sim- 

ple. 

A titre de comparaison, nous d'étudierons 

tout d'abord à l'extérieur du monument: 

a) Dans le prolongement Ouest de la 
tranchée, de la superficie à la profondeur on 

note (Fig. 4A segment a.b): 

— couche 1: très fine couche d'humus de 2 

à 3 cm d'épaisseur marron 

foncé. 

—couche 2: sur environ 13 à 15 cm d'épais- 

seur, terre noire argileuse ho- 

mogène, de structure légère- 

ment granuleuse. C'est la cou- 

che des racines, et son aspect 

gras, très noir est dû à sa ri- 

chesse en matières organiques, 

surtout végétales mais aussi 

animales (déjections des ani- 

maux pâturant sur les estives). 

—couche 3: ne se différencie de la précé- 

dente que par l'absence de ra- 

cines. 

—couche 4: sol d'origine, c'est à dire ni- 

veau non dépassé lors des tra- 

vaux de construction du monu- 

ment. Il s'agit d'une zone de 

flysch jaunâtre, résistant, se 
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Photo 1. 
Vue 
d’ensemble 
du 
monument. 

délitant en plaquettes d’envi- 

ron 2 cm d’épaisseur; cette 

décomposition est dûe à l’ero- 

sion (nivation, désagrégation 

chimique, etc....) 

b) Stratigraphie de la région périphéri- 
que du monument (Fig. 4A segment c.d.). 

Les quatres couches précédement décri- 

tes, se retrouvent de manière identique. No- 

tons seulement la présence de deux petits 

charbons de bois dans la partie Nord de la 

tranchée Nord-Sud au niveau de la couche 

3. Enfin, la couche 4 ne présente aucune tra- 

ce de rubéfaction par un foyer quelconque. 

c) Stratigraphie à l’intérieur de la ciste 
(Fig. 4A segment e.f.). 

L’essentiel est à noter ici. En effet, si les 

couches 1 et 2 sont identiques aux précéden- 

tes, la couche 3 est très modifiée par la pré- 

sence d’un abondant amas de charbons de 

bois (certains du diamètre d’un doigt) et des 

fragments de terre beige, ou rouge, présen- 

tant des traces très nettes de rubéfaction, 

qui tranchent avec le sol environnant noir et 

gras. 

L’amas charbonneux est surtout important 

dans la moitié Nord de la ciste, et, en pro- 

fondeur, si le maximum de la couche char- 

bonnée ne depasse pas 0 m 10, on trouve ce- 

pendant des particules carbonées jusqu’au 

niveau du sol d’origine. 

Au sommet de l’amas de charbons de bois 

était posée une pierre de 0 m 11 de long 

pour 5 cm de large, de forme ovale. Il s’agit 

d’un morceau de quartz avec plans de cliva- 

ge, qui ont permis à une extremité d’avoir 

quelques enlèvements pararissant artificiels; 

à l’autre extrémité, des traces manifestes de 

percussion sont visibles, sans qu’on puisse 
en déduire le rôle exact (R. Arambourou). 

Cette pierre, par sa nature (elle est diffé- 

rente du contexte local et des blocs utilisés) 

et par sa position, au-dessus de l’amas de 

charbons de bois, parait avoir une significa- 

tion rituelle indéniable. A noter que, si elle 

n’est pas au centre géomètrique de la ciste... 

elle est bien, par contre, au centre géomè- 

trique du monument. Fur hasard?... (Fig. 3). 

—Il est bien évident que tous les char- 

bons ont été recueillis et envoyés pour da- 

tation par le C14 au Laboratoire du C.N.R.S. 

de Gif-sur-Yvette. 

— Par ailleurs, l’étude dendrologique ef- 

fectuée aux Laboratoires de l’INRA a montré 

qu’il s’agissait de chêne. 
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Fig. 4. A: Aspect stratigraphique actuel du monument selon la coupe AB de la figure U. 

B: Inteprétation possible de la constitution des différents niveaux 

stratigraphiques. 

4 — Le Mobilier: 
Disons pour terminer qu’un tamisage soig- 

neux de toutes les terres enlevées n’a pas 

permis de trouver le moindre mobilier (éclats 

de silex, débris de poterie, perles, débris mé- 

talliques, etc....). 

IV. INTERPRÉTATION DES RESULTATS: 

a) Les problèmes posés: 
Le fait que les pierres du péristalithe et 

de la ciste centrale reposent sur une même 

épaisseur de terre au-dessus de la zone de 

flysch fait penser qu’elles ont été posées 

sensiblement au même moment. Par ailleurs, 

l’étude de cette terre sous jacente aux pie- 

rres du monument suggére qu’il s’agit d’une 

terre en place, pas forcément «rapportée»; 

par exemple un sol d’herbes, de graminées 

(R. Arambourou). 

La présence de charbons de bois groupés 

au centre du monument et mélangés à des 

particules de terre rubéfiée implique, comme 

pour tous les autres monuments précedent 

étudiés (Bixustia, Souhamendi III, Souhamen- 

di I, Errozaté, Okabé). que le foyer rituel d’in- 

cinération s’est trouvé à distance du monu- 

ment. Des prélèvements ont été effectués 

dans les restes de ce foyer et déposés dans 

la ciste. Quelques particules ont pu tomber 

durant le transport, telles celles retrouvées 

hors de la ciste, dans la couche 3. 

Photo 2. Vue partielle [secteur Nord] du péristalithe. 

Noter la disposition des pierres, les internes ayant 

été disposées en dernier. 
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L’absence de mobilier peut certes, être 

interprétée comme le fait que le rituel n’exi- 

geait aucun dépôt de matériel dans la tombe, 

mais aussi, et c’est fort probable, nous pou- 

rrions voir, là encore, un témoignage de l’ex- 

trême pauvreté des bergers basques de la 

protohistoire... 

b) Essai de reconstitution du rîte funé- 
raire. Différentes étapes de la construction: 

Comme pour tous les monuments précé- 

dement étudiés ce sera avec les plus extrê- 

mes réserves que nous essaierons en fonc- 

tion des données recueillies d’ébaucher ce 

qu’a pu être le rituel funéraire sur cette crête 

perdue des Aldudes, quelques siècles avant 

le Christ. Une impression de grande simpli- 

cité dans l’exécution paraît s’imposer aux 

yeux de l’observateur. 

Une fois choisi le lieu de la tombe (selon 

des critères précis: proximité de la piste, 

dans un col, etc....), il a été procèdé au dé- 

capage de la terre végétale et des racines, 

sur une aire circulaire d’environ 4 à 5 mètres 

de diamètre et sur une quinzaine de centi- 

mètres d épaisseur (figure 5 - (1)). Travail fa- 

cile, ne nécessitant pas un matériel sophis- 

tiqué, une omoplate de bovin tout au plus... 

Dans le même temps, achève de se consum- 

mer, à très courte distance vraisemblable- 

ment, le cadavre du défunt sur son bûcher fu- 

néraire. 

Sont alors disposées (fig. 5- (2)) les pie- 

rres de la couronne périphérique (en com- 

mençant par l‘assise la plus externe) puis 

celles de la ciste centrale. Le tout reposant 
sur une couche de terre végétal laissée en 

place d’environ O m 15 d’épaisseur (couche 

sans racines). Charbons et terre rubéfiée pré- 

levés sur le bûcher sont apportés au centre 

de la ciste: pendant le transport tombent quel- 

ques particules... La pierre rituelle (après 
avoir été taillée, ou l’étail-elle déjà aupara- 

Fig. 5. Les trois grandes étapes de la construction du monument: 

1 — décapage de la terre végétale avec ses racines. 

2 — disposition des pierres périphériques, de la ciste, et des 

charbons centraux. 

3 — recouvrement de l‘ensemble par la terre initialement enlevée. 
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vant dans un but que nous ignorons?) est 

alors déposée sur l’amas charbonneux. 

On recouvre enfin tous ces éléments (Fig. 

5 (3) avec la terre végétale initialement en- 

levée et mise de côté. Le monument présen- 

te à ce moment-là un aspect légérement tu- 

mulaire, et du fait de l’existence d’une cou- 

ronne de pierres, nous l’appellerons donc 

«Tumulus-Cromlech». 

Il semble qu’on puisse expliquer l’aspect 

actuel (monument enfoui, sol nivelé, par 

l’existence de deux mécanismes complemen- 

taires mais aux conséquences opposées: (Fi- 

gura 4B). 

—D’une part, il s’est produit, avec le 

temps, un phénomène de soutirage (le monu- 

ment est sur un sol en très légère pente, 

allant rapidement en s’accentuant vers le 

Nord-Ouest). Ceci, ajouté à un tassement du 

sol, a pu réduire de 15 cm à 10 cm l’épaisseur 

de la terre sous les pierres du péristalithe 
et de la ciste (Fig. 4B couche C); enfin le 

ruissellement des eaux de pluie peut être 

aussi tenu pour responsable d‘un enfonce- 

ment et d’un éparpillement en profondeur des 

particules charbonnées tant à l’intérieur qu’à 

l’extérieur de la ciste. 

—D’autre part, le monument étant dominé 

au Nord-Est par le mont Méhatzé, il en résulte 

un colluvionnement, un apport de sédiments, 

qui a recouvert peu à peu l’ensemble du col, 

monument y compris, d’une couche uniforme 

(Fig. 4B couche a), donnant en définitive 

l’aspect d’ensemble représenté sur la figu- 

re 4B. 

c) Datation du monument: 

Nous n’avons aucun mobilier. Seule l’étu- 

de du C14 des charbons de bois recueillis 

pourra nous renseigner. Pour l’instant, c’est 

par comparaison avec des monuments simi- 

laires déjà datés, que nous pouvons suppo- 

ser, une «fourchette» de temps comprise en- 

tre 700 et 300 ans AV JC.... 

Conclusión: 

Le «Tumulus Cromlech» de Méhatzé, est 

le onzième monument sur lequel nous avons 

été amené à pratiquer une fouille de sauve- 

tage. Tous étaient des tombes à incinération, 

qu’il s’agisse: 

— de Tumulus simples «Souhamendi I et III, 

Pittare) 

— de Tumulus Cromlechs (Ugatze, Bixustia, 

Méhatzé Banca) 

— de Cromlechs simples (Errozaté II, III, IV, 

Méhatzé Artzamendi) 

— de Cromlechs Tumulaires (Okabé 6) 

Si l’on note des très nombreux points 

communs entre ces monuments, il est frappant 

de constater qu’il n’y en a pratiquement pas 

deux identiques (Errozaté III et IV mis à part): 

présence ou absence de ciste, de poterie, 

d’amas pierreux central, etc.... 

C’est assez dire l’importance des data- 

tions au C14 qui seules, nous permettront de 

savoir si cette grande variété morphologique 

tient à des époques de constructions relati- 

vement éloignées entre elles dans le temps, 

ou au contraire si un même rîte pouvait avoir 

des expressions différentes à une même épo- 

que... 

Il n’en reste pas moins que, par sa sim- 

plicité de conception et d’éxécution, le Tumu- 

lus-Cromlech de Méhatzé se presente tout à 

la fois comme un des plus simple et des plus 

réussi parmi les monuments à incinération 

que la protohistoire basque nous ait donné 

de contempler. 


